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ARTICLE 25

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« en particulier pour l’accès à certains emplois administratifs ».

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 13 par les mots : 

« en particulier pour l’accès à certains emplois administratifs ». 

III. – En conséquence, compléter l’alinéa 22 par les mots : 

« en particulier pour l’accès à certains emplois administratifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il parait opportun de préciser que la validation des acquis de l’expérience peut permettre aux élus 
d’accéder à certains emplois administratifs.


